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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 
SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS DU 
SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN

Date : Le mardi 2 mai 2017

Endroit : Hôtel Universel  ( salle Piekouagami ) 
 1000, boul. des Cascades Ouest, Alma

Heure : 19 h 00 ( inscription à partir de 17 h 00 )

SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS DU 
SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN 
( Plan conjoint des producteurs de bois du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean )

Date : Le mardi 2 mai 2017

Endroit : Hôtel Universel ( salle Piekouagami ) 
 1000, boul. des Cascades Ouest, Alma

Heure : 19 h 30 ( inscription à partir de 17 h 00 )

ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de la séance

2. Avis de convocation et ordre du jour

3. Procès-verbal

4. Ratification des administrateurs

  • Secteur 4    • Secteur 6    • Secteur 7

5. Clôture de la séance

ORDRE DU JOUR 
( Plan conjoint des producteurs de bois 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean )
1. Ouverture de la séance

2. Lecture de l’avis de convocation

3. Acceptation de l’ordre du jour

4. Procès-verbal de la dernière 
 assemblée générale

5. Message du président

6. Rapport d’activité 2016

7. Présentation des états financiers

8. Nomination de l’auditeur indépendant

9. Résolutions

10. Allocutions

11. Divers

12. Clôture de la séance

À tous les membres,

Prenez avis que le Syndicat des producteurs de bois du Saguenay–Lac-Saint-Jean tiendra l’assemblée 
générale annuelle de ses membres, le mardi 2 mai 2017 à 19 heures, à l’Hôtel Universel, 1000, boulevard des 
Cascades Ouest, Alma. Prenez note qu’un goûter sera servi à partir de 17 heures. Bienvenue à tous !

Donné à Jonquière, le 10 février 2017.

Daniel Fillion, ing.f. 
Directeur général

À tous les producteurs de bois,

Prenez avis que le Syndicat des producteurs de bois 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean ( Plan conjoint des 
producteurs de bois du Saguenay–Lac-Saint-Jean ) 
tiendra son assemblée générale annuelle des producteurs 
visés par le plan, le mardi 2 mai 2017 à 19 h 30, à l’Hôtel 
Universel, 1000, boulevard des Cascades Ouest, Alma.

Donné à Jonquière, le 10 février 2017.

Daniel Fillion, ing.f. 
Directeur général

AvIS DE CONvOCATION
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Avec la reprise des marchés qui semble enfin se concrétiser, du moins pour 
notre résineux, et afin d’y contribuer activement, il devient de plus en plus 
important pour les producteurs de mobiliser les volumes de bois que nous 
avons engagés par contrat dans les délais requis et avec la qualité dont 
nous sommes capables. Nous avons prouvé, au cours de la dernière année, 
que les producteurs de la région et leur Syndicat peuvent le faire.  

Au Québec, la mobilisation des bois dans nos forêts privées est actuellement 
au cœur de toutes les discussions. On en fait des stratégies, des comités, on 
l’inclut dans des programmes. Bien sûr, nous en reconnaissons l’importance 
mais pour nous, mobiliser les bois de la forêt privée est avant tout un 
problème qui concerne les producteurs et les organisations qu’ils ont 
mises en place. Ce n’est pas sorcier, les producteurs de la région se sont 
dotés d’un plan conjoint dont la réglementation lui permet d’être un acteur 
incontournable dans la mobilisation des bois dans la région. 

Que faut-il faire pour faire sortir le bois et le livrer?  Bien entendu au départ, nous devons négocier des 
volumes et des conditions intéressantes pour les producteurs. Il faut aussi planifier des cédules de coupe 
et de livraison réalistes. Par la suite, le vrai défi de la mobilisation commence. Il faut savoir où est le bois, à 
qui il appartient? Qui sont les producteurs, comment et dans quel contexte ils opèrent? Il faut par la suite 
les supporter dans la planification de la récolte, dans les opérations forestières et le façonnage des billes. 
Il faut les informer sur la réglementation, la protection de l’environnement et la certification. Il faut aussi 
leur donner la formation nécessaire afin qu’ils opèrent efficacement et en toute sécurité. Finalement, il 
faut livrer les volumes récoltés et les payer dans des délais raisonnables. Ce sont toutes des activités 
que votre Syndicat peut réaliser s’il joue son rôle et prend sa place et ses responsabilités. Et il le fait et 
continuera à le faire. Mobiliser le bois, c’est avant tout mobiliser les propriétaires!

Bien sûr, tout cela ne peut se réaliser en vase clos et nous sommes chanceux de pouvoir compter sur des 
partenaires comme nos sociétés sylvicoles qui peuvent contribuer aux opérations et prendre en charge 
les travaux d’aménagement qui suivent la récolte. Ces organisations appartiennent aussi aux producteurs.  
Nous devons aussi compter sur un environnement régional favorable à la production de bois au niveau de 
la réglementation. Et pour ça, nous devons travailler de concert avec nos municipalités et nous le faisons.

La mobilisation des bois est d’abord une affaire de producteurs et doit passer par les producteurs et leurs 
outils. Il suffit de se faire confiance et surtout de prendre notre place! Les producteurs de la région l’ont 
démontré dans le passé, ils n’ont pas peur de prendre leurs responsabilités. Et ils vont continuer à le faire 
et ce, dans l’intérêt de tous!

Pierre-Maurice Gagnon
Président

MESSAGE DU PRÉSIDENT
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PRÉSIDENT
M. PIERRE-MAURICE GAGNON – SECTEUR 6*  

5020, chemin du Petit Parc, La Baie  G7B 0A1 
Tél. : 418 544-7595

vICE-PRÉSIDENT
M. NORMAND ROY – SECTEUR 1 
620, rue Girard, St-Prime  G8J 1P6 

Tél. : 418 251-4917

EXÉCUTIF
M. ROGER ALLARD – SECTEUR 3 

1824, 1er Rang, Métabetchouan-Lac-à-la-Croix  G8G 1M7 
Tél. : 418 349-8473

VALÈRE BOIVIN – SECTEUR 8 
1800, rue Principale, Labrecque  G0W 2S0 

Tél. : 418 481-2627 

M. TONY POTVIN – SECTEUR 2 
85, Route 155, Lac-Bouchette  G0W 1V0 

Tél. : 418 348-9258

ADMINISTRATEURS
M. PHILIPPE POIRIER – SECTEUR 7* 

1221, rue Principale, Sainte-Élizabeth-de-Proulx  G8L 8A2 

Tél. : 418 276-2946

M. RÉMI GAGNÉ – SECTEUR 5 
24, rue St-Jean-Baptiste, L’Anse-St-Jean  G0V 1J0 

Tél. : 418 272-2874

M. CAROL BOUCHARD – SECTEUR 4* 
2694, route Ste-Geneviève, Canton Tremblay  G7H 5B2 

Tél. : 418 696-3414

* Administrateur sortant

CONSEIL D’ADMINISTRATION
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L’industrie du sciage a enfin subi les effets positifs de la reprise de la 
construction chez nos voisins du Sud et du taux de change favorable aux 
exportations au cours de l’année 2016. La hausse de la demande de bois 
d’œuvre combinée à l’absence de taxes et de quotas à l’exportation ont 
permis aux scieries de la région d’accroître leur production au cours de 
l’année. Les producteurs ont donc profité pleinement de cette situation pour 
augmenter leurs livraisons de bois de sciage résineux aux différentes usines 
de la région à un niveau se situant près du plein potentiel des forêts privées. 
De plus, ils ont répondu avec dynamisme à cette hausse de la demande 
en mobilisant et livrant l’ensemble des volumes prévus aux ententes avec 
nos différents partenaires. Cette augmentation de la demande nous a aussi 
permis de sécuriser nos marchés pour les trois prochaines années, pour une 
bonne part de notre production, en négociant et signant un nouveau contrat 
avec Produits forestiers Résolu au cours de l’année.

Quant au feuillu, même si la situation est demeurée difficile au niveau des marchés, la nouvelle de l’acquisition 
de l’usine de Chambord par un important producteur de panneaux en fin d’année a suscité l’espoir d’une 
réouverture prochaine dans la région. Les producteurs qui attendent depuis longtemps d’avoir un marché 
rentable et stable pour leur tremble sont prêts à contribuer à la réouverture de cette usine en fournissant 
une partie importante des volumes de bois nécessaires à son approvisionnement. En espérant, bien entendu, 
que le gouvernement puisse trouver le reste. Ce sera un dossier à suivre durant la prochaine année.

L’épidémie de la tordeuse des bourgeons de l’épinette a continué à frapper durement la région au cours de 
la dernière année. Une stratégie de pré-récupération nous a permis de récolter en priorité le bois marchand 
provenant des milliers d’hectares de forêts sévèrement affectés par l’insecte avant qu’il ne devienne 
inutilisable par l’industrie. Parallèlement, le Syndicat a contribué activement, avec différents partenaires, 
à mettre en place un projet-pilote d’arrosage d’insecticide biologique afin de protéger des peuplements 
non marchands contre la tordeuse. Ce projet a permis de protéger avec succès plus de mille-deux-cents 
hectares de plantations et de jeunes forêts aménagées contre le dépérissement, sauvant ainsi des milliers 
de dollars investis par l’État et les propriétaires dans l’aménagement de ces boisés.

Au niveau de l’aménagement, le Syndicat a maintenu son implication dans la gestion des Agences de mise 
en valeur des forêts privées afin de s’assurer que le programme de mise en valeur réponde le plus possible 
aux besoins des producteurs et que le maximum d’argent soit investi directement dans les travaux de mise 
en valeur et non pas dans l’administration du programme. D’année en année, les agences de la région sont 
toujours les plus performantes au Québec dans cet aspect.

Du côté de la certification, le Syndicat a supporté les producteurs en maintenant son système de gestion 
environnementale ISO-14001 et en contribuant activement aux initiatives de certification de nos clients. À 
cet effet, nous avons contribué à la révision du Guide des saines pratiques d’intervention en forêt privée 
qui est un outil essentiel à la certification. Le guide a été distribué à l’ensemble de nos membres au cours 
de la dernière année.

RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL
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Finalement, le Syndicat a continué à répondre aux besoins de ses membres au niveau de l’information et de 
la formation en organisant plusieurs activités de démonstration et des sessions de formation adaptées sur 
différents sujets tout en mettant l’accent sur la santé et la sécurité au travail.  

En terminant, il est important de souligner que toutes ces activités ne pourraient se réaliser sans le 
dévouement et le dynamisme du personnel du Syndicat et des administrateurs et surtout, de l’implication 
active de l’ensemble des producteurs de la région. Je vous en remercie tous!

Daniel Fillion, ing.f. 
Directeur général

RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL
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UN RAPPORT D’ACTIvITÉ qUI SE RÉPèTE à TRAvERS LE MONDE

MESSAGE DU PRÉSIDENT DE LA FPFq

Partout à travers la planète, on retrouve des propriétaires et producteurs forestiers 
qui s’efforcent de travailler collectivement. Certaines associations sont fortes, bien 
structurées et parviennent à améliorer les conditions de leurs membres. D’autres sont 
plus faibles et leurs revendications sont ignorées par les gouvernements. Dans des pays, 
ces organisations existent depuis des décennies, tandis qu’ailleurs, des propriétaires se 
battent pour les créer. À l’intérieur d’un même pays, la situation peut diverger d’une 
région à l’autre. Le Canada en est le meilleur exemple.

Peu importe leur stade d’évolution, je constate que les administrateurs de ces associations 
visent à améliorer les communications avec leurs membres, leur offrir de meilleurs 
services et accroître leur pouvoir d’influence politique. Ces producteurs forestiers ont 
conclu que l’activité collective est nécessaire pour obtenir des politiques favorisant la 
production de bois et des conditions de vente satisfaisantes.

Le Québec ne fait pas exception, car malgré la présence de syndicats et offices 
de producteurs forestiers dynamiques, il demeure nécessaire d’en accroître leur 
performance, en premier lieu pour leurs membres, mais aussi pour les retombées 
économiques, sociales et environnementales liées à leurs activités. À son niveau, les 
administrateurs de notre Fédération, représentant les producteurs forestiers de toutes 
les régions du Québec, ont ainsi pris plusieurs décisions au cours de la dernière année 
pour accroître l’impact de son action.

Parmi les nouvelles initiatives, je suis particulièrement fier de la création de l’association Les Amis de la forêt privée qui offre 
à tous ses adhérents la revue Forêts de chez nous et notre bulletin mensuel Forêts de chez nous PLUS. Cela nous permettra 
de diffuser plus loin notre message. À cela s’ajoute la mise en service de notre nouvelle application Web PrixBois.ca qui aide 
désormais les producteurs forestiers à choisir l’usine qui leur offrira le meilleur revenu. Aussi, la mise sur pied de la cellule 
d’urgence sur la gestion de l’épidémie de la tordeuse des bourgeons de l’épinette, conjointement avec le Regroupement des 
sociétés d’aménagement du Québec, facilitera la gestion de cette crise pour les acteurs de la forêt privée. Enfin, la révision 
et diffusion de la 4e édition du Guide terrain des saines pratiques d’intervention, la production de vidéos pour en illustrer son 
contenu et la diffusion d’un nouveau contrat-type lors de l’embauche d’un entrepreneur forestier, contribueront à maintenir 
la production de bois dans un environnement qui valorise de moins en moins cette activité.

Les représentations politiques auront également porté fruit avec une hausse des budgets gouvernementaux du Programme 
d’aide à la mise en valeur des forêts privées, l’amélioration de la formule d’indexation des crédits d’impôt du Programme de 
remboursement des taxes foncières des producteurs forestiers, la hausse du seuil d’exemption de la taxe sur les opérations 
forestières et la mise en œuvre d’une mesure d’étalement du revenu forestier sur sept ans.

À ces nouveautés, il faut ajouter le travail quotidien pour suivre l’évolution des marchés afin de soutenir nos négociations 
avec l’industrie des produits forestiers, les relations gouvernementales pour défendre la production forestière lors de 
modifications législatives et réglementaires touchant le territoire forestier privé, les échanges avec le ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs pour défendre l’accès aux marchés pour les bois des forêts privées et l’exercice de vie syndicale 
pour maintenir la cohésion des propriétaires et producteurs forestiers du Québec.

Ceci n’est qu’un aperçu, car notre Fédération a travaillé sur une cinquantaine de dossiers complexes en cours d’année.

Devons-nous être satisfaits? Lorsque je me compare à ailleurs dans le monde, les producteurs forestiers d’ici peuvent se 
réjouir du travail de leurs organisations. Cependant, cette comparaison montre que nous pourrions faire davantage en 
luttant contre l’esprit de clocher, en expliquant les avantages de l’action collective à la relève et en présentant une plus 
grande cohésion de groupe.

Je vous invite donc à diffuser nos bulletins et revues aux gens de votre entourage, à impliquer vos enfants dans vos prises 

de décisions relatives à vos propriétés et à inviter vos voisins à vos assemblées de producteurs forestiers.

Pierre-Maurice Gagnon
Président de la Fédération des producteurs forestiers du Québec
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Il aura fallu plus de 10 ans pour revivre une année aussi active sur le plan de la 
mise en marché. Avec un volume de plus de 350 000 m3 livrés, l’année 2016 
se compare aux bonnes années du début du millénaire. La comparaison se 
limite uniquement à la quantité de bois vendu. Dans les faits, les livraisons 
2016 ont été principalement constituées de résineux puisqu’il n’aura pas été 
possible aux producteurs de récolter le plein potentiel du tremble en raison 
de l’absence d’un marché pour cette essence.

Autre point important concernant la récolte; le nombre de producteurs 
actifs a diminué du tiers depuis les 10 dernières années. Si la disparition 
des marchés de 4 pieds avait ralenti les ardeurs de plusieurs producteurs, 
la crise du bois d’œuvre et la fermeture de Chambord ont eu aussi un effet 
sur le niveau d’activité des propriétaires. Malgré les nombreuses embûches 
sur leur chemin, les producteurs ont été plus de 600 à mettre du bois en 
marché en 2016. De ce nombre, plusieurs ont fait appel à des entreprises 
de récolte. Cette tendance devrait s’accentuer dans les prochaines années.            

La mise en marché du résineux s’est déroulée avec beaucoup de fluidité au cours de la dernière année.  
La demande a été forte et soutenue et les producteurs en ont profité. C’est un volume de 310 000 m3  
de résineux qui a été livré aux scieries de la région, atteignant ainsi 90 % de la possibilité forestière dans 
ce groupe d’essences. L’ensemble des contrats ont été remplis et même dépassés, confirmant la capacité 
des producteurs et leurs organisations à mobiliser le bois lorsque l’environnement d’affaires est favorable.

La récupération des peuplements affectés par la tordeuse des bourgeons de l’épinette s’est bien déroulée 
au cours de l’année. De bonnes quantités de sapin ont été récoltées et acheminés aux scieries de la région. 
Les volumes de sapin convenus aux contrats ont été respectés par les acheteurs malgré leur faible intérêt 
pour cette essence. 

Depuis quelques années, les livraisons se sont concentrées chez les plus grands transformateurs de la 
région. C’est près de 90 % du bois de sciage qui est allé chez Produits forestiers Résolu et Arbec de 
l’Ascension en 2016. Les autres volumes de résineux ont été livrés chez Lignarex à la Baie et chez Scierie 
Armand Tremblay. Également, des petites quantités de bois ont été vendues à différents acheteurs pour la 
construction de maisons de bois rond.   

La mise en marché du feuillu s’est limitée à des livraisons de 43 000 m3 l’an passé, ce qui représente à 
peine 17 % de la possibilité forestière dans le tremble. Le contexte difficile dans lequel les producteurs sont 
plongés depuis près de 10 ans ne s’est pas amélioré. La perte d’un marché pour le tremble dédié à l’usine 
de panneaux de Chambord n’a jamais été comblée à ce jour. Espérons que le nouvel acquéreur, Industries 
Norbord,  puisse trouver le moyen de redémarrer cette usine le plus rapidement possible.

La majorité du feuillu vendu en 2016 a été dirigée à l’usine de pâte kraft de St-Félicien. L’autre partie est allée  
aux scieries de feuillu de la région. De nouvelles ententes ont été signées avec la scierie de Ste-Monique 
et aussi celle de Petit-Saguenay qui a recommencé sa production en cours d’année. Les livraisons ont été 
réduites chez Valibois de St-David de Falardeau en raison d’un surplus d’inventaire. 

MISE EN MARChÉ

UNE ANNÉE SANS TROP DE NŒUDS
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Enfin, le Syndicat des producteurs de bois a mis de l’avant un programme de support technique aux 
producteurs. L’organisation s’est dotée d’une ressource afin de conseiller et supporter les propriétaires 
désireux de faire récolter leur bois. Également, des entrepreneurs ont été choisis, formés et accrédités dans 
le but d’augmenter et améliorer l’offre de services en récolte forestière. Ils font l’objet d’un suivi au niveau 
de la qualité des travaux, de la qualité du bois et du respect des exigences environnementales. Espérons 
que cette nouvelle approche permettra aux propriétaires inactifs de reprendre leur production.

Jacques Tremblay 
Directeur mise en marché

MISE EN MARChÉ
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SOMMAIRE DES LIvRAISONS 2016  
Sciage

Essence Longueur
Volume livré

( m3 )

Ép. - Sap. - Pig. copeaux 77

Ép. - Sap. - Pig. 8’ 3 925

Ép. - Sap. - Pig. 9’ 38 958

Ép. - Sap. - Pig. 10’ 5 400

Ép. - Sap. - Pig. 12’ 29 853

Ép. - Sap. - Pig. 16’ 157 857

Ép. - Sap. - Pig. 21’ 57 991

Ép. - Sap. - Pig. Longueur 10 690

Mélèze 12’ 2 546

Mélèze 16’ 800

Tremble 8’ 2 496

Tremble 10’ 10 749

Tremble 12’ 199

Tremble 16’ 4

Bouleau 10’ 108

Pin blanc 8’ 12

Pin blanc 12’ 67

Cèdre 8’ 339

Cèdre 12’ 81

TOTAL 322 152

Pâtes-panneaux et autres 2016

Essence Longueur
Volume livré

( m3 )

Ép. - Sap. - Pig. Tronçonné 1 160

Ép. - Sap. - Pig. Longueur 9

Mélèze 12’ 156

Tremble 8’ 875

Tremble 10’ 5 477

Tremble 16’ 22 042

Tremble Longueur 1 715

Cèdre 8’ 50

TOTAL 31 484

NOMBRE DE PRODUCTEURS  
PAR CLASSE DE PRODUCTION
Sciage 2016

Quantité ( m3 ) Nombre
Pourcentage 

( % )

0-100 305 48

101-200 101 16

201-300 43 7

301-400 37 6

401-500 28 4

501 et + 115 18

TOTAL 629 100

Pâtes-panneaux et autres 2016

Quantité ( m3 ) Nombre
Pourcentage 

( % )

0-100 42 45 

101-200 23 25 

201-300 7 8 

301-400 3 3 

401-500 4 4 

501 et + 14 15

TOTAL 93 100

TOTAUx 353 636

MISE EN MARChÉ
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LISTE FINALE DES PRIX 2016
Destination sciage ( $ / m3 )

Essence Longueur
Prix net au chemin du 

producteur

Épinette - Sapin - Pin gris Tronçonné 55,60

Épinette - Sapin - Pin gris Longueur 51,60

Tremble Tronçonné 30,00

Mélèze Tronçonné 40,00

Destination panneaux ( $ / m3 )

Essence Longueur
Prix net au chemin du 

producteur

Tremble Tronçonné 25,00

Tremble Longueur 22,00

Destination pâte et biomasse ( $ / tmv )

Essence Longueur
Prix net au chemin du 

producteur

Tremble Tronçonné 25,00

Tremble Longueur 22,00

SITUATION DES LIvRAISONS 2016 
( m3 )

Sciage 322 152

Panneaux et autres 31 484

TOTAL 353 636

Total résineux 309 971

Total feuillu 43 665

DISTRIBUTION DES REvENUS 
PROvENANT DE LA vENTE DE 
BOIS ( % )

Valeur à l’usine 100,00

Producteurs 80,08

Transporteurs 15,59

Administration 1,28

Mise en marché 1,43

Fonds de recherche 1,17

Fonds de mise en valeur 0,45

vOLUME DES vENTES  
TOUTES ESSENCES ( m3 )
Période 2012-2016 ( 5 ans )
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Cette année, les agences ont investi 95,9 % de leur budget dans l’exécution de travaux de mise en valeur 
sur le terrain et maintenu les frais d’administration à 3,2 % du budget total. Totalisant 28 175 $, les frais de 
vérification opérationnelle représentent 0,9 % du budget total. 

Cette excellente performance prouve encore cette année que la stratégie de gestion des agences maximise 
les investissements en travaux sur le terrain. À ce chapitre, les agences de la région figurent toujours parmi 
les plus performantes du Québec. 

Répartition des budgets des Agences régionales de mise en valeur 
des forêts privées de la région du Saguenay–Lac-St-Jean 

Année 2016-2017

Agence du 
Saguenay

Agence du  
Lac-St-Jean

Total %

Budget engagé dans les travaux de mise en valeur 873 118 $ 2 069 340 $ 2 942 458 $ 95,9 %

Administration (prévisions) 47 840 $ 51 415 $ 99 255 $ 3,2 %

Vérification opérationnelle 6 775 $ 21 400 $ 28 175 $ 0,9 %

TOTAL 927 733 $ 2 142 155 $ 3 069 888 $ 100 %

Au cours de l’année 2016, les Agences de mise en valeur des forêts privées du 
Lac–Saint-Jean et du Saguenay ont investi 2 942 458 $ pour la réalisation de 
travaux sylvicoles. Il s’agit d’une augmentation d’environ 7,7 % par rapport au 
montant engagé dans l’année précédente. Cette hausse est attribuable à un 
budget supplémentaire alloué par le Ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs (MFFP) pour la mobilisation des bois.  

Ainsi, la contribution du MFFP pour le Programme régulier a été de 2 560 250 $  
et celle pour le Programme de mobilisation des bois s’est élevée à  
237 236 $. De plus, nous avons réussi à obtenir 38 404 $ du Programme 
d’aménagement durable des forêts (PADF) en 2016, ce qui représente  
33 hectares de travaux d’entretien de plantation et d’éclaircie précommerciale 
de plus dans les forêts privées de la région. Le reste du montant investi par 
les agences dans les travaux sylvicoles provient du fonds de roulement des 
agences et des contributions de l’industrie sur les volumes de bois achetés en 
provenance de la forêt privée à raison de 1 $/m3.  

La répartition des budgets par agence de mise en valeur est la suivante :

PLANIFICATION FORESTIèRE

PROGRAMMES D’AIDE à LA MISE EN vALEUR DES FORêTS PRIvÉES



RAPPORT ANNUEL 2016
SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS
DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN

RAPPORT ANNUEL 2016
SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS
DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN

13

Voici les principaux travaux réalisés dans le cadre des différents programmes d’aide à la mise en valeur au 
21 mars 2017 :

ÉPIDÉMIE DE TORDEUSE DES BOURGEONS DE L’ÉPINETTE (TBE)
Les forêts de la région subissent les dommages de la tordeuse depuis déjà plusieurs années. En 2016, un 
projet pilote d’arrosage aérien a été mis en place grâce à la collaboration du Syndicat des producteurs de 
bois, des agences de mise en valeur et des sociétés sylvicoles de la région. Le projet a permis de traiter  
1 200 ha chez 83 propriétaires de boisés affectés. Une opération d’arrosage contre la tordeuse doit 
permettre de protéger au minimum 50 % du feuillage annuel. L’objectif a donc été dépassé avec une 
efficacité moyenne mesurée de 68 %. Cette première expérience s’est avérée un succès et a permis de 
démontrer la pertinence de cette intervention dans la stratégie régionale. 

Les démarches au niveau provincial et régional se poursuivent, notamment des demandes d’aide financière 
pour un programme d’arrosage en forêt privée et pour un budget spécial de remise en production des 
superficies. Votre organisation continue de suivre le dossier de près et demeure active au niveau de la 
sensibilisation et de l’information aux producteurs.

LE JOURNAL « ENTRE LES BRANChES » ET LE SITE INTERNET
Deux outils de communication intéressants sont disponibles pour les propriétaires de lots boisés. En 
premier lieu, il y a le  journal « Entre les branches » qui est publié à deux reprises annuellement. Encore une 
fois cette année, nous y avons traité de plusieurs sujets susceptibles d’intéresser les producteurs forestiers 
de la région, notamment au niveau de l’état des marchés, des spécifications de façonnage, des dossiers 
d’actualité dans le domaine forestier, de la certification environnementale et aussi des activités de formation 
et de sensibilisation. Nous y avons également intégré les demandes de contingents (édition automne) et 
plus récemment les fiches de nomination au poste d’administrateur (édition printemps). Nous vous invitons 
à le lire attentivement et n’hésitez pas à nous faire parvenir vos commentaires. 

Le Syndicat possède également son site Internet à l’adresse www.spbsaglac.qc.ca. Ce site a été 
complètement mis à jour dernièrement. Il est conçu pour renseigner les producteurs sur les différentes 
activités de l’organisation comme la mise en marché du bois, les activités du fonds forestier, la planification 
forestière et les dossiers environnementaux. Le site est désormais compatible avec les appareils mobiles et 
contient de nouvelles fonctionnalités telles que l’inscription aux formations et la déclaration des inventaires 
de bois en ligne. Nous vous invitons à le visiter et à l’utiliser.

Travaux sylvicoles
Agences

Saguenay Lac-St-Jean Total Sag-Lac

Préparation de terrain 240 ha 531 ha 771 ha

Reboisement 277 600 plants 1 483 500 plants 1 761 100 plants

Entretien de plantation 161 ha 503 ha 664 ha

Éclaircie précommerciale 165 ha 60 ha 225 ha

Traitements commerciaux 308 ha 197 ha 505 ha

Aide technique mobilisation 12 ha 246 ha 258 ha

PLANIFICATION FORESTIèRE
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PLANIFICATION FORESTIèRE

Depuis plus de seize ans maintenant, le Syndicat agit comme bureau d’enregistrement au statut de 
producteur forestier. Actuellement, au Québec, 29 146 propriétaires détiennent leur certificat de producteur 
forestier et de ce nombre, 1 755 proviennent de notre région. Le propriétaire qui obtient son statut de 
producteur forestier reconnu devient admissible au Programme de mise en valeur des forêts privées, 
programme qui permet de financer la réalisation de travaux sylvicoles sur sa propriété. De plus, il lui permet 
de bénéficier du Programme de remboursement des taxes foncières qui a été entièrement renouvelé en 
2013, et ainsi récupérer jusqu’à 85 % du montant des taxes (municipales et scolaires) de ses propriétés 
forestières enregistrées. La Financière agricole du Québec offre également au producteur forestier reconnu 
des possibilités de financement avantageuses pour l’achat de boisés, l’acquisition de machinerie ou autres. 

À noter que les producteurs forestiers qui font partie d’une société sylvicole doivent obligatoirement indiquer 
la date de début et de fin de leur convention d’aménagement lors du renouvellement de leur certificat. Pour 
en connaître davantage sur le statut de producteur forestier et sur les différents programmes s’y rattachant, 
veuillez communiquer avec madame Carole Bergeron au 418 542-5666 poste 241.

Martin Lavoie, ing.f. 
Coordonnateur environnemental

LE STATUT DE PRODUCTEUR FORESTIER
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La mission du Fonds de recherche, de promotion et d’aménagement de la forêt privée consiste principalement 
à organiser des activités pour les producteurs afin d’améliorer leurs connaissances et de favoriser le partage 
d’expertise. C’est dans cette optique que plusieurs activités et rencontres ont été organisées en 2016. Voici 
un bref résumé de celles-ci.

FORMATION

Les nombreux cours offerts aux producteurs ont continué de susciter beaucoup d’intérêt. Parmi ceux-ci, 
les cours axés sur la santé-sécurité demeurent toujours aussi populaires, démontrant ainsi leur pertinence. 
Nous constatons également la présence de plusieurs nouveaux propriétaires de la relève dans les groupes, 
ce qui contribue au dynamisme de l’organisation. En 2016, nous avons donné un total de douze sessions de 
formation pour 135 producteurs. Ils se détaillent comme suit : trois cours de techniques d’abattage, quatre sur 
l’entretien et l’affûtage d’une scie à chaîne, un sur le débroussaillage, deux sur l’identification et la cueillette 
de champignons, un sur la production de sirop d’érable et finalement un sur la fiscalité du producteur 
forestier. Les formations ont eu lieu un peu partout en région, notamment à La Baie, Larouche, Alma,  
Saint-Félix-d’Otis, Saint-Prime et l’Anse Saint-Jean. Le Syndicat des producteurs de bois du Saguenay–Lac-
Saint-Jean compte bien poursuivre ce mandat en 2017 et être à l’écoute des nouveaux besoins.

JOURNÉE FORESTIèRE 

C’est sous le thème « Nos boisés, notre fierté » que la journée forestière s’est déroulée au Moulin des 
Pionniers de La Doré le 10 septembre 2016. Pour l’occasion, le moulin était en activité et il y avait beaucoup 
d’animation sur le site. Plusieurs exposants de machinerie forestière et autres équipements étaient 
présents. Lors de cette journée, plusieurs démonstrations terrain ont été réalisées en collaboration avec la 
Société sylvicole Chambord et d’autres entreprises spécialisées. De plus, les gens ont pu s’informer sur la 
tordeuse des bourgeons de l’épinette étant donné qu’un représentant d’une firme d’arrosage aérien était 
sur place. La participation à cette journée a atteint un niveau record avec quelque 700 participants. Nous 
tenons à remercier tous les exposants pour leur collaboration et leur générosité. Leur présence ainsi que la 
contribution des représentants de paroisse et des bénévoles ont rendu cette journée possible. Finalement, 
nous aimerions souligner particulièrement l’implication de l’équipe du Moulin des Pionniers qui, par leur 
dynamisme, ont su réunir les ingrédients gagnants pour une activité réussie. Un gros merci pour cet accueil 
chaleureux.

vOYAGE D’INFORMATION

En septembre dernier, les représentants de paroisse ont participé au voyage d’information qui s’est 
déroulé dans la région de la Beauce. Lors de ce voyage, les participants ont pu constater le dynamisme 
des producteurs privés de cette région et en apprendre davantage sur plusieurs sujets. La première étape 
du voyage fut la visite d’un moulin à farine avec exposition thématique sur la forêt à Lac Etchemin. Le 
deuxième arrêt se fit à Saint-Prosper pour aller voir les boisés d’un propriétaire actif en aménagement et 
discuter des enjeux propres à la forêt privée de ce secteur. Finalement, la destination principale du voyage 
était Saint-Georges-de-Beauce pour l’exposition forestière de l’Association des propriétaires de boisés de 
la Beauce (APBB), sans doute le plus connu et le plus important événement du genre au Québec. Nous ne 
pouvons passer sous silence l’excellente contribution de l’APBB et leur accueil remarquable qui a permis 
aux participants de passer un agréable séjour.

FONDS DE REChERChE

FONDS DE REChERChE, DE PROMOTION ET D’AMÉNAGEMENT 
DE LA FORêT PRIvÉE
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ASSOCIATION FORESTIèRE

Le Fonds de recherche, de promotion et d’aménagement de la forêt privée participe au financement de 
l’Association forestière du Saguenay–Lac-Saint-Jean et collabore à plusieurs activités de cette dernière.     

ACTIvITÉS DIvERSES

Le Fonds de recherche, de promotion et d’aménagement de la forêt privée participe financièrement ou 
collabore à plusieurs activités:

• Visites terrain

• Information auprès des producteurs

• Participation à divers comités

• Identification de boisés et de travaux de plantation

• Participation à divers congrès et expositions d’équipement forestier

• Relations publiques

Martin Lavoie, ing.f. 
Responsable

FONDS DE REChERChE
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L’année 2016 a été une année importante pour notre système de gestion environnementale. 
En effet, un audit de réenregistrement selon la norme ISO-14001 : 2004 a eu lieu en juin 
2016. Il s’agit du 4e audit complet depuis l’obtention de notre certification en 2004. Cet 
audit a permis encore une fois de vérifier la performance et le bon fonctionnement du 
système. Une seule non-conformité a été soulevée et deux opportunités d’amélioration ont 
été suggérées pour nous permettre de corriger certains aspects techniques.

Le suivi des éléments de surveillance et mesurage des contrôles opérationnels nous permet 
de conclure à une bonne maîtrise en général. C’est le cas notamment au niveau de l’entretien 
préventif des camions, du respect des infrastructures et du respect des prescriptions 
sylvicoles pour les coupes de superficie supérieure à 4 ha. De plus, le Syndicat a poursuivi 

son rôle de sensibilisation et d’information avec près de quatre-vingts trousses environnementales expédiées 
aux nouveaux membres. Nous avons aussi poursuivi notre collaboration avec Produits forestiers Résolu 
pour le maintien de leur certification de l’approvisionnement en fibre de la forêt privée selon la norme SFI. 
En 2016, Groupe Rémabec ont entrepris la même démarche et ont réussi eux aussi à obtenir le certificat. 
Nous travaillons donc de concert avec ces deux entreprises dans un processus de visites conjointes des 
chantiers et de formation-sensibilisation des producteurs.  

Le comité environnemental a mis en place des objectifs et y a consacré les efforts nécessaires pour 
les atteindre. Au cours de la dernière année, nous avons beaucoup travaillé sur les services de support 
technique aux producteurs, notamment au niveau du programme d’accréditation des entrepreneurs de 
récolte. Ce programme a été un élément central alors que trois nouvelles entreprises ont été ajoutées à la 
liste. De plus, à la fin de l’été 2016, la nouvelle version du Guide des saines pratiques d’intervention en forêt 
privée a été envoyée à tous les producteurs membres de l’organisation. Ce guide constitue le document de 
référence pour sensibiliser les propriétaires à leurs impacts potentiels sur l’environnement. Sa mise à jour 
a permis d’actualiser certains renseignements, notamment au niveau des lois et règlements à respecter. 
L’organisation a aussi un important projet qui concerne la communication avec ses membres. Il s’agit de 
monter une liste de diffusion à l’aide des adresses de courrier électronique et de pouvoir s’en servir pour 
sensibiliser les producteurs à certains enjeux.

En conclusion, c’est le principe de l’amélioration continue qui a guidé nos actions au cours de l’année 2016. Nos 
efforts se concentrent principalement vers les activités qui présentent le plus d’impacts environnementaux 
potentiels dans un objectif de développement durable de la forêt privée. Le Syndicat des producteurs de 
bois, par son engagement, démontre qu’il est une organisation proactive et soucieuse de l’environnement 
bien positionnée dans le contexte très concurrentiel d’aujourd’hui. 

Martin Lavoie, ing.f. 
Coordonnateur environnemental

RAPPORT DE PERFORMANCE

RAPPORT DE PERFORMANCE ENvIRONNEMENTALE POUR
L’ANNÉE 2016
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Veuillez prendre note que suite à la révision de certaines normes de vérification, les états financiers de votre 
Syndicat ne pourront être diffusés avant leur approbation par l’Assemblée générale annuelle. Vous pouvez 
cependant en obtenir un exemplaire en remplissant le coupon ci-dessous et le poster ou communiquer 
avec Mme Louise Duchesne au bureau du Syndicat au 418 542-5666 poste 236 ou par courriel au  
syndicat.bois@spbsaglac.qc.ca.

Merci de votre compréhension!

OUI ! J’aimerais recevoir une copie des états financiers 2016 du Syndicat des producteurs 

de bois du Saguenay–Lac-Saint-Jean. 

Nom : 

Adresse :

Code postal :

Faire parvenir à : Louise Duchesne au 3635, rue Panet, Jonquière ( Québec )  G7x 8T7

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
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Directeur général

Daniel Fillion

Directeur 
Mise en marché

Jacques Tremblay

Comptabilité - finances

Denyse vaillancourt

Foresterie 
Agences de mise  

en valeur

Martin Lavoie

Adjointe administrative

Louise Duchesne

Technicien
Mise en marché

Marc-André Dion

Service de la paie
Statut producteur 

forestier 
Carole Bergeron

Conseil d’administration

L’ADMINISTRATION ET SA STRUCTURE



RAPPORT ANNUEL 2016
SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS
DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN

RAPPORT ANNUEL 2016
SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS
DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN

RAPPORT ANNUEL 2016
SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS
DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN

RAPPORT ANNUEL 2016
SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS
DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN

20

NOTES


